
 

Prix Sabatier d’Espeyran 
 

Décerné par la ville de Montpellier et l’Académie des Sciences et 
Lettres de Montpellier 

 
 

Objet du Prix  

 
 L’Académie des Sciences et Lettres de Montpellier, créée en 1706 sous le nom de Société 

Royale des Sciences, a pour but la diffusion de la connaissance et de la culture. Elle s’intéresse à  
tous les domaines scientifiques, à leurs applications, aux arts et aux lettres.. 
 

Elle a décidé, conjointement avec la ville de Montpellier, de créer un prix intitulé « Prix 
Sabatier d’Espeyran » du nom de mécènes aussi bien de la ville que de l’Académie.  

 
Il est destiné à distinguer un premier travail ou une première réalisation remarquable 

par sa qualité, son sérieux et son originalité dans son domaine. Il a pour but de contribuer à 
faire connaitre ce travail, d’en renforcer la visibilité et par là de faciliter, pour son auteur, 
l’entrée ou une reconnaissance dans sa vie professionnelle. 

 
Les candidats peuvent être issus du milieu universitaire aussi bien que du monde socio-

économique. Ils devront être âgés de moins de 35 ans au 1
er

 janvier de l’année en cours. 
 

Les travaux ou les réalisations devront avoir un lien avec la région de Montpellier : y avoir été 
effectués ou mis en place ou la concerner 
 

Ce prix annuel est ouvert à tous les modes de réalisation.  
 
 Il concerne des travaux pouvant se rattacher à l’un des trois domaines suivants : « sciences 

fondamentales et leurs applications», « santé », « sciences humaines (littérature, droit, économie, 
arts…) ». Chacun de ces domaines est concerné à tour de rôle tous les trois ans : en 2011 le domaine 
des « sciences fondamentales et leurs applications », en 2012 le domaine de la « santé », en 2013 
celui des « sciences humaines », le cycle recommençant les années suivantes.  

 
 

Règlement du Prix 2011  
 

Pour l’année 2011 le prix, doté conjointement par la Ville et l’Académie, est de 2000 euros.  
 
Il concerne le domaine des Sciences fondamentales et appliquées ( liste non exhaustive : 

mathématique, informatique, physique, chimie, biologie, géologie, science de l’ingénieur, science  de 
l’eau, science des aliments…, architecture,…..) 
 

Les dossiers, téléchargeables sur le site de l’Académie ( http://ww.ac-sciences-lettres-
montpellier.fr/ ) et rédigés en français, doivent être adressés à  

 
Académie des Sciences et Lettres de Montpellier, 

10, rue de la Valfère 34000 Montpellier 
 

        avant le 15 décembre 2011. 
 

Ils devront apporter, de façon claire et concise, tous les éléments nécessaires à leurs 
appréciations par un jury multidisciplinaire. Des pièces complémentaires peuvent être jointes.   

 

Remise du Prix 2011 : 

 
La remise du prix aura lieu solennellement lors de la séance publique de l’Académie du 

lundi  6 février 2012. 
 

 
Tous renseignements peuvent être obtenus auprès du secrétaire perpétuel de l’Académie : 

Ph. Viallefont, 2a, rue de la Garenne, 34830 Clapiers, philippe.viallefont@wanadoo.fr 
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Prix Sabatier d’Espeyran 
 

Décerné par la ville de Montpellier et l’Académie des Sciences et 
Lettres de Montpellier 

 

 
Fiche de candidature 
À retourner avec le dossier à : 

 
Académie des Sciences et Lettres de Montpellier, 

10, rue de la Valfère 34000 Montpellier 
 

        avant le 15 décembre 2011. 
     Délai de rigueur 

 

Nom : 
 
Prénom : 
 
Adresse : 
 
 
Date de naissance : 
 
Titre du travail ou de la réalisation présenté : 
 
 
Relation avec la ville de Montpellier ou sa région : 
 
 
Dans quel cadre le travail ou la réalisation présenté a-t-il été effectué : 
industrie, commerce, université…. 
 
 
 Au sein d’une équipe ou individuellement ? 
 
 
Dans le premier cas, visa de l’autorité responsable de l’équipe : 
 
 
Joindre un résumé en une page maximum ( word, police garamond , caractère 
11) mettant en évidence l’objet et l’intérêt du travail ou de la réalisation. 
 
 
Joindre tous documents permettant au jury de fonder son appréciation, les 
énumérer ci-dessous : 
 
 
 

 
 

Tous renseignements peuvent être obtenus auprès du secrétaire perpétuel de l’Académie : 
Ph. Viallefont, 2a, rue de la Garenne, 34830 Clapiers, philippe.viallefont@wanadoo.fr 

 


